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0   Boîte  de  montre  susceptible  de  recevoir  au  choix  deux  cadrans  de  dimensions  différentes. 

00 
00 
c o  

0   La  boite  de  montre  est  susceptible  de  recevoir 
au  choix  des  premier  (9)  ou  second  (10)  cadrans  de 
dimensions  différentes.  A  cette  fin,  la  carrure  (1) 
présente  respectivement  des  premier  (7)  et  second 
(8)  épaulements  annulaires  disposés  en  gradins  de 
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sorte  que,  lors  des  opérations  de  montage,  l'un  ou 
l'autre  cadran  peut  être  choisi.  Si  un  cadran  (9)  de 
petite  dimension  est  choisi,  on  montrera  de  préféren- 
ce  une  glace  (11)  de  petite  dimension,  ladite  glace 
étant  entourée  d'une  lunette  (13)  tournante  ou  fixe. 
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La  présente  invention  concerne  une  boite  de 
montre  comportant  une  carrure  et  un  fond,  ladite 
boite  étant  destinée  à  recevoir  un  mouvement  sur- 
monté  d'un  cadran  et  d'un  jeu  d'aiguilles. 

Il  est  bien  connu  de  proposer  une  boite  de 
montre  avec  des  cadrans  différents  quant  à  leur 
aspect.  Ces  cadrans  peuvent  présenter  des  maté- 
riaux  différents  ou  encore  des  graphismes  divers 
répondant  au  goût  du  moment.  C'est  ainsi  qu'en 
cours  de  montage,  la  montre  SWATCH  (marque 
déposée)  peut  être  équipée  d'un  des  multiples 
cadrans  conçus  par  l'imagination  des  stylistes.  Ces 
cadrans  cependant  ne  présentent  qu'une  seule  est 
unique  dimension,  circulaire  dans  la  majorité  des 
cas.  Or  il  s'est  avéré  utile  de  pouvoir  proposer  non 
seulement  des  cadrans  présentant  des  graphismes 
variés,  mais  encore,  pour  une  même  carrure,  des 
cadrans  dont  les  dimensions  diffèrent.  On  accroît 
de  cette  façon  les  variantes  qu'on  peut  proposer  à 
l'acheteur. 

Pour  obtenir  ce  résultat,  la  présente  invention 
est  caractérisée  en  ce  que  la  carrure  présente  au 
moins  des  premier  et  second  épaulements  annulai- 
res  disposés  en  gradins  pour  recevoir  au  choix  et 
respectivement  un  premier  cadran  présentant  une 
première  dimension  ou  un  second  cadran  présen- 
tant  une  seconde  dimension  plus  grande  que  la 
première. 

L'invention  sera  comprise  maintenant  à  la  lec- 
ture  de  la  description  qui  suit  et  illustrée  par  le 
dessin  donnant  plusieurs  exemples  de  mode  de 
réalisation,  dessin  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  dans  la  boite  de 
montre  de  l'invention  où  le  cadran  qui  y  est 
montré  présente  une  première  dimension  ré- 
duite, 

-  la  figure  2  est  une  coupe  dans  la  même  boite 
de  montre  où  le  cadran  qui  y  est  montré 
présente  une  seconde  dimension  plus  grande 
que  celle  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  coupe  dans  la  boite  de 
montre  de  l'invention,  cette  coupe  présentant 
un  deuxième  mode  d'exécution  de  ladite  in- 
vention,  et 

-  la  figure  4  est  une  coupe  dans  la  boite  de 
montre  de  l'invention,  cette  coupe  présentant 
un  troisième  mode  d'exécution  de  ladite  in- 
vention. 

La  boite  de  montre  présentée  aux  figures  1  et 
2  comporte  une  carrure  1  et  un  fond  2.  La  figure  1 
est  une  coupe  faite  à  6  heures  ou  à  12  heures,  car 
on  y  voit  représenté  un  logement  26  qui  sert  à 
retenir  un  bracelet.  La  figure  2  est  une  coupe  à  3 
heures  faisant  voir  le  perçage  25  destiné  à  être 
traversé  par  une  tige  de  mise  à  l'heure.  La  boite 
est  susceptible  de  recevoir  un  mouvement  non 
représenté  qui  prend  place  dans  l'espace  référencé 
27.  Le  mouvement  est  surmonté  d'un  cadran  9  ou 

10  et  d'un  jeu  d'aiguilles  6  ou  5  respectivement. 
Les  figures  font  état  d'un  fond  2  fait  d'une  pièce 
avec  la  carrure  1,  mais  il  est  clair  que  le  fond  2 
pourrait  être  indépendant. 

5  Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1  et  2,  l'in- 
vention  est  principalement  caractérisée  par  le  fait 
que  la  carrure  1  présente  au  moins  un  premier 
épaulement  7  et  un  second  épaulement  8  disposés 
en  gradins.  Dans  le  cas  de  la  figure  1,  le  premier 

io  épaulement  7  reçoit  un  premier  cadran  9  présen- 
tant  une  première  dimension.  Dans  le  cas  de  la 
figure  2,  le  second  épaulement  8  reçoit  un  second 
cadran  10  présentant  une  seconde  dimension  plus 
grande  que  la  première,  la  cadran  10  étant  logé  sur 

75  le  gradin  supérieur.  Ainsi  en  cours  de  montage, 
réalisé  par  exemple  sur  chaîne  automatique,  on 
peut  choisir  de  doter  la  montre  soit  d'un  cadran  9 
de  petite  dimension,  soit  d'un  cadran  10  de  grande 
dimension. 

20  La  figure  1  montre  qu'au  cadran  9  de  petite 
dimension  est  adapté  un  premier  type  de  glace  1  1 
de  petite  dimension  également.  Pour  combler  le 
vide  crée  entre  la  glace  11  et  le  bord  de  la  carrure 
1  a  été  disposée  une  lunette  13.  Cette  lunette,  en 

25  plus  qu'elle  cache  l'espace  libre  du  second  épaule- 
ment  8  non  utilisé,  permet  d'apporter  à  la  montre 
un  aspect  esthétique  intéressant.  Elle  est  montée  à 
cran  sur  la  glace  et  peut  être  fixe  ou  tournante.  Le 
cadran  9  est  surmonté  d'un  jeu  d'aiguilles  6  cour- 

30  tes  adapté  aux  dimensions  du  cadran  9  et  de  la 
glace  1  1  . 

La  figure  2  montre  qu'au  cadran  10  de  grande 
dimension  est  adapté  un  second  type  de  glace  12 
présentant  également  une  grande  dimension.  La 

35  glace  12  rejoint  le  bord  de  la  carrure  1  sans  qu'il 
soit  nécessaire  de  prévoir  une  lunette.  Le  cadran 
10  est  surmonté  d'un  jeu  d'aiguilles  5  de  plus 
grande  dimension,  adapté  aux  dimensions  du  ca- 
dran  10  et  de  la  glace  12. 

40  On  observera  que,  dans  les  deux  cas,  les  jeux 
d'aiguilles  6  et  5  se  trouvent  situés  à  égale  distan- 
ce  des  glaces  11  et  12  ce  qui  permet  d'utiliser  un 
même  type  de  mouvement  avec  un  axe  d'aiguilles 
semblable.  En  ce  qui  concerne  le  mouvement  on 

45  notera  qu'il  peut  s'agir  d'un  mouvement  indépen- 
dant  monté  par  le  haut  de  la  boite  ou  d'un  mouve- 
ment  monté  à  même  le  fond  2  comme  cela  est 
bien  connu  de  la  montre  SWATCH  cité  plus  haut. 
Pour  revenir  aux  jeux  d'aiguilles,  on  remarquera 

50  que,  dans  le  cas  de  la  figure  2,  le  jeu  5  se  trouve 
plus  près  du  cadran  10  et  que,  dans  le  cas  de  la 
figure  1  ,  le  jeu  6  se  trouve  plus  éloigné  du  cadran 
9. 

La  carrure  1  et  les  deux  types  de  glace  1  1  et 
55  12  montrés  en  figure  1  et  2  sont  réalisés  en  maté- 

riaux  thermoplastique  thermosoudables.  Par  exem- 
ple  la  carrure  1  est  réalisée  dans  un  matériau 
choisi  dans  le  groupe  comprenant  l'acryl  butadiène 
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styrène  (ABS)  et  les  glaces  11  et  12  sont  réalisées 
en  une  résine  transparente  acrylique  (PMMA).  Des 
moyens  sont  prévus  pour  assembler  l'une  ou  l'au- 
tre  glace  et  la  carrure,  ces  moyens  comprenant 
une  zone  localisée  14  ou  15  constituée  par  un 
mélange  desdits  matériaux  thermosoudables  entre 
eux.  Les  deux  types  de  glace  11  et  12  présentent 
en  outre  une  surface  annulaire  de  serrage  16, 
respectivement  17,  pour  maintenir  le  cadran  choisi 
9  ou  10  sur  son  épaulement  correspondant  7  ou  8 
quand  la  glace  est  assemblée  à  la  carrure.  Le 
lecteur  intéressé  lira  avec  profit  une  description  de 
cette  technique  dans  le  document  EP-B-0  101  663 
(US-A-4  558  957).  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de 
s'étendre  ici  plus  avant  sur  ce  procédé. 

Ainsi,  en  résumé  de  ce  qui  a  été  expliqué  ci- 
dessus,  il  est  facilement  possible,  en  cours  de 
montage  de  la  montre,  de  choisir  un  cadran  9  de 
petite  dimension  ou  un  cadran  10  de  plus  grande 
dimension,  ces  cadrans  s'adaptant  à  la  même  car- 
rure  1  grâce  au  fait  que  ladite  carrure  possède 
deux  épaulements  différents  disposés  en  gradins. 
A  chacun  de  ces  cadrans  correspond  une  glace 
idoine,  l'une  avec  lunette  et  l'autre  dépourvue  de 
lunette.  Ceci  correspond  à  un  premier  mode  d'exé- 
cution  de  l'invention.  On  peut  imaginer  d'autres 
modes  d'exécution  de  l'invention  dont  deux  vont 
être  passés  en  revue  ci-après. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  respectivement  des 
second  et  troisième  modes  d'exécution  de  l'inven- 
tion.  Ces  modes  d'exécution  présentent  des  points 
communs.  Dans  les  deux  cas  en  effet,  la  carrure  1 
est  conformée  pour  recevoir  un  seul  type  de  glace, 
soit  la  glace  18  de  la  figure  3  ou  la  glace  19  de  la 
figure  4.  Ces  glaces  18  ou  19  sont  adaptées  soit  au 
second  cadran  10  de  grande  dimension  quand  ce 
dernier  est  logé  sur  le  second  épaulement  8,  soit  à 
un  anneau  20  logé  dans  ledit  second  épaulement 
8,  cet  anneau  maintenant  en  place  le  premier  ca- 
dran  9  quand  celui-ci  est  logé  sur  le  premier  épau- 
lement  7. 

En  figure  3,  la  glace  18  de  grande  dimension 
présente  une  surface  annulaire  de  serrage  17  qui 
maintien  en  place  un  anneau  20  logé  sur  le  second 
épaulement  8,  cet  anneau  maintenant  à  son  tour  en 
place  un  cadran  9  de  petite  dimension  logé  sur  le 
premier  épaulement  7.  Dans  ce  cas,  et  sans  qu'il 
soit  nécessaire  de  la  représenter,  si  un  cadran  10 
de  grande  dimension  était  choisi,  il  serait  logé  sur 
l'épaulement  8  et  retenu  par  la  surface  de  serrage 
17,  l'anneau  20  faisant  alors  défaut.  Au  cadran  9 
correspond  le  jeu  d'aiguilles  courtes  6  et  au  cadran 
10  le  jeu  d'aiguilles  longues  5.  Dans  ce  second 
mode  d'exécution,  la  carrure  1  et  la  glace  18  sont 
réalisées,  comme  dans  le  premier  mode,  en  maté- 
riaux  plastiques  thermosoudables,  des  moyens 
étant  prévus  pour  assembler  la  glace  et  la  carrure, 
ces  moyens  consistant  en  une  zone  localisée  21 

constituée  par  un  mélange  des  matériaux  thermo- 
soudables  entre  eux. 

En  figure  4,  la  glace  19  et  la  carrure  1  sont 
assemblées  au  moyen  d'une  garniture  compressi- 

5  ble  22  interposée  entre  ces  éléments.  Dans  ce  cas, 
la  carrure  1  est  métallique  de  préférence  et  la 
glace  19  est  en  verre.  Un  réhaut  23  se  trouve  situé 
sous  la  glace  19  et  ce  réhaut  présente  une  surface 
annulaire  de  serrage  24  qui  maintient  en  place  un 

io  cadran  10  de  grande  dimension  logé  sur  son  épau- 
lement  8.  Ici  également  et  sans  qu'il  soit  nécessai- 
re  de  le  représenter,  si  un  cadran  9  de  petite 
dimension  était  choisi,  il  serait  logé  sur  l'épaule- 
ment  7  et  retenu  en  place  par  un  anneau  20  (voir 

15  figure  3)  lui-même  maintenu  en  place  par  la  surfa- 
ce  de  serrage  24  du  réhaut  23.  Au  cadran  10 
correspond  préférablement  un  jeu  d'aiguilles  lon- 
gues  5  et  au  cadran  9,  un  jeu  d'aiguilles  courtes  6. 

L'anneau  20  prévu  pour  les  deuxième  et  troi- 
20  sième  modes  d'exécution,  superposé  en  gradin  au 

cadran  9  de  petite  dimension,  confère  un  aspect 
particulier  à  la  montre  et  peut  être  revêtu  d'un 
graphisme  original  ou  personnalisé. 

On  remarquera  enfin  qu'il  n'a  pas  été  fait  men- 
25  tion  ci-dessus,  pour  l'un  ou  l'autre  des  modes 

choisis,  de  la  forme  périphérique  des  cadrans  et 
des  glaces.  Ceux-ci  peuvent  être  circulaires  ou  de 
toute  autre  forme. 

30  Revendications 

1.  Boite  de  montre  comportant  une  carrure  (1)  et 
un  fond  (2),  ladite  boite  étant  destinée  à  rece- 
voir  un  mouvement  surmonté  d'un  cadran 

35  (9,10)  et  d'un  jeu  d'aiguilles  (5,6),  caractérisée 
par  le  fait  que  la  carrure  (1)  présente  au  moins 
des  premier  (7)  et  second  (8)  épaulements 
annulaires  disposés  en  gradins  pour  recevoir 
au  choix  et  respectivement  un  premier  cadran 

40  (9)  présentant  une  première  dimension  ou  un 
second  cadran  (10)  présentant  une  seconde 
dimension  plus  grande  que  la  première. 

2.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  1,  ca- 
45  ractérisée  par  le  fait  que  la  carrure  (1)  est 

conformée  pour  recevoir  un  premier  type  de 
glace  (11)  présentant  une  première  dimension 
adaptée  au  premier  cadran  (9)  ou  un  second 
type  de  glace  (12)  présentant  une  seconde 

50  dimension,  plus  grande  que  la  première,  adap- 
tée  au  second  cadran  (10). 

3.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  premier  type  de 

55  glace  (11)  est  arrangé  pour  recevoir  une  lunet- 
te  (13)  fixe  ou  tournante. 
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4.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  carrure  (1)  et  les 
deux  types  de  glace  (11,12)  sont  réalisés  en 
matériaux  plastiques  thermosoudables  et  que 
des  moyens  sont  prévus  pour  assembler  l'une  5 
(11)  ou  l'autre  (12)  glace  et  la  carrure  (1),  ces 
moyens  comprenant  une  zone  localisée  (14,15) 
constituée  par  un  mélange  desdits  matériaux 
thermosoudables  entre  eux,  les  deux  types  de 
glace  (11,12)  présentant  en  outre  une  surface  10 
annulaire  (16,17)  de  serrage  pour  maintenir  le 
cadran  choisi  (9,10)  sur  son  épaulement  cor- 
respondant  (7,8)  quand  la  glace  est  assemblée 
à  la  carrure. 

75 
5.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  la  carrure  (1)  est 
conformée  pour  recevoir  un  seul  type  de  glace 
(18,19)  adaptée  soit  au  second  cadran  (10) 
quand  ce  dernier  est  logé  sur  le  second  épau-  20 
lement  (8),  soit  à  un  anneau  (20)  logé  dans 
ledit  second  épaulement  (8),  ledit  anneau  (20) 
maintenant  en  place  le  premier  cadran  (9)  logé 
sur  le  premier  épaulement  (7). 

25 
6.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  5,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  la  carrure  (1)  et  la 
glace  (18)  sont  réalisées  en  matériaux  plasti- 
ques  thermosoudables  et  que  des  moyens 
sont  prévus  pour  assembler  la  glace  (18)  et  la  30 
carrure  (1),  ces  moyens  comprenant  une  zone 
localisée  (21)  constituée  par  un  mélange  des 
matériaux  thermosoudables  entre  eux,  la  glace 
(18)  présentant  en  outre  une  surface  annulaire 
(17)  de  serrage  pour  maintenir  soit  ledit  se-  35 
cond  cadran  (10),  soit  ledit  anneau  (20)  sur  son 
second  épaulement  (8)  quand  la  glace  (18)  est 
assemblée  à  la  carrure  (1). 

7.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  5,  ca-  40 
ractérisée  par  le  fait  que  la  glace  (19)  et  la 
carrure  (1)  sont  assemblées  au  moyen  d'une 
garniture  compressible  (22)  et  qu'un  réhaut 
(23)  se  trouve  situé  sous  la  glace  (19),  ledit 
réhaut  (23)  présentant  en  outre  une  surface  45 
annulaire  (24)  de  serrage  pour  maintenir  soit 
ledit  second  cadran  (10),  soit  ledit  anneau  (20) 
sur  son  second  épaulement  (8)  quand  la  glace 
(19)  est  assemblée  à  la  carrure  (1). 
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